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Signé Bénédicte

Comme chaque année à la pé-
riode de la rentrée scolaire, les
abords de nos routes voient
fleurir des affiches de préven-
tion routière invitant à «lever le
pied» et faire attention aux en-
fants qui prennent le chemin de
l’école. Ces campagnes de pro-
motion, essentielles, sontme-
nées par quelques-unes des asso-
ciations actives dans le domaine
de lamobilité, dont l’ATE et le
TCS. Pourtant, exactement à la
même période, nous avons éga-
lement puvoir fleurir des papiers
d’opinion publiés par des repré-
sentants de cemêmeTCS s’op-
posant, sur le principe et avec
moult approximations argu-

mentaires, aux possibilités pour
les communes de décider, loca-
lement, de lamise en place de
zones et de tronçons à 30 km/h.

Ce double discours et la pos-
ture oppositionnelle de principe
qui en découle étonnent tant la
mise à 30 km/h de certains tron-
çons routiers constitue lamesure
la plus efficace et proportion-
née, et lamoins coûteuse, pour
assurer la sécurité routière et ré-
duire les nuisances liées au bruit.
Un constat qui est bien sûr porté
par l’ATE depuis de nombreuses
années,mais également tiré
par beaucoup d’autres associa-
tions et groupements, dont le Bu-

reau de prévention des accidents
(BPA), l’Union des villes suisses
et l’Association des communes
suisses. Et qui est régulière-
ment repris par le Tribunal fédé-
ral qui confirme arrêt après arrêt
les zones et tronçons sur lesquels
la vitesse est fixée à 30 km/h.
C’est dire que cettemesure de-
vrait trouver un large consen-
sus politique, notamment en pé-
riode de rentrée scolaire, là où le
chemin de l’école commence de-
vant lamaison de chaque enfant.

Pourtant, les attaques contre cette
mesure sont répétées et jouent
sur des exagérations visant à la
décrédibiliser.Au niveau fédé-

ral, nous voyons des efforts po-
litiques cherchant à supprimer
parvoie d’ordonnance l’essentiel
des compétences communales et
cantonales en lamatière. Et em-
pêcher, à cemême niveau fédéral,
que les autorités locales puissent
décider ce qui est nécessaire. Face
à ces arguments ânonnés, qui
ont pour certains la peau dure, il
est utile d’en revenir aux faits.

Lamise enœuvre du 30 km/h
surune route à orientation tra-
fic intervient-elle de façon in-
contrôlée par les communes?
Non. Elle suit une procédure déjà
longue qui requiert la réalisation
d’une expertise devant confir-

mer que le 30 km/h est néces-
saire et proportionné, puis l’ap-
probation du canton. Le but de
cettemesure est de «chasser la
voiture» des villes? Non. L’objec-
tif en est d’améliorer la cohabita-
tion avec les autres usagers de la
route – enfants, cyclistes, auto-
mobilistes, piétons – tant dans les
centres-villes que sur les routes
principales de traversée des vil-
lages. Cettemesure serait ren-
due inutile par l’avènement des
voitures électriques? Non. Car
au-dessus de 30 km/h, ce ne
sont pas lesmoteursmais bien
les pneus qui génèrent le bruit,
de sorte que la seulemesure ef-
ficace reste bien…de ralentir.

Il est maintenant temps de
faire confiance aux autori-
tés locales et se retrouver au-
tour du consensus que la sécu-
rité routière doit avoir la priori-
té, tout comme la lutte contre le
bruit qui affecte encore la san-
té de plus de 700’000 personnes
en Suisse.Afin, on l’espère, de
voir fleurir les chemins sécuri-
sés pour l’école et non faner le
bon sens local bien helvétique.

30 km/h dans les centres urbains: revenons-en aux faits

David
Raedler
Co-président de l’ATE

Valeur locative:
injuste et asocial
Vous avez unemaison dont une
partie vous appartient et le reste
à une banque sous forme d’em-
prunt hypothécaire. Sa valeur
s’ajoute à votre patrimoine et
l’impôt sur la fortune grimpe en
conséquence. Rien à dire, c’est
normal.Mais en plus, l’État vous
fait payer un impôt sur le revenu.
Mais quel revenu? Celui que vous
pourriez encaisser si vous louez
votremaison. «Oui,mais j’y ha-
bite, je ne veux pas la louer!» «Ça
ne fait rien, vous pourriez!»Alors
le fisc estime cette valeur fictive
(ordre de grandeur 20’000 francs),
qui s’ajoute alors à vos revenus
(ex. 80’000 + 20’000) et votre im-
pôt augmente d’un quart du fait
de la progression à froid. Pire:
pour un retraité qui a une petite
rente, cela peut lui tripler lemon-
tant de ses impôts. C’est là qu’in-
tervient l’astuce qui a convain-
cu la droite de pousser les Socia-
listes à proposer cet impôt dans
les années 70. En contrepartie,
vous pouvez déduire les intérêts
de votre dette ainsi que les frais
d’entretien.Ainsi, ceux qui ont as-
sez de revenus annulent le sur-
plus à payer avec ce qu’ils peuvent
déduire. Ce sont donc unique-
ment les petits contribuables, qui
n’ont pas lesmoyens de faire des
travaux, qui passent à la caisse.
Il faut supprimer cet impôt, car
il est injuste et asocial. Les loca-
taires ont aussi intérêt à le sup-
primer, car les propriétaires d’im-
meubles locatifs ne le payent ja-
mais puisqu’ils l’annulent avec
la dette et les frais d’entretien.
C’est pour cela qu’ils veulent
que le bon peuple vote non afin
qu’ils puissent continuer d’aug-
menter leurs loyers en utilisant
le prétexte des travaux. Il ne fait
donc aucun doute que les contri-
buables de la classemoyenne,
propriétaires ou non, ont inté-
rêt à accepter la suppression de
l’impôt sur la valeur locative.
Michel Vonlanthen, Bussigny

Mauvaise réforme
Retraitée et propriétaire d’une
maison de 1875, acquise parmon
grand-père, entretenue dumieux
possible par trois générations suc-
cessives qui ne comptaient au-
cunmillionnaire, je voterai non à
la réforme de la fiscalité immo-
bilière! La réforme estmauvaise
pour l’écologie en supprimant les
déductions fiscales liées aux ré-
novations énergétiques. Dans les
vieillesmaisons, ces rénovations
sont complexes et chères. Privée
d’aide fiscale, je vais devoir y re-
noncer ou augmenter le loyer de
ma locataire; à terme, si mamai-

son n’est plus aux normes, elle de-
vra être détruite pour faire place
à un nouveau bâtiment, avec un
bilan énergétique négatif. La ré-
forme estmauvaise pour l’écono-
mie. Les vieillesmaisons néces-
sitent des travaux réguliers. Le
système actuel encourage le re-
cours à des artisans qualifiés et
déclarés.Avec la réforme, on peut
craindre une importante aug-
mentation du travail au noir et
une perte des savoir-faire ar-
tisanaux. La réforme estmau-
vaise pour le patrimoine en fa-
vorisant le remplacement des
bâtiments anciens par des im-
meubles neufs. Cela transfor-
mera l’aspect des centres histo-
riques, des villages demontagne
et des fermes traditionnelles, pri-
vant des belles régions de Suisse
de leur attrait touristique.
Anne Bielman Sánchez, Bex

Propriétaires piégés
Si notre parc immobilier est en si
bon état, c’est aussi grâce aux dé-
ductions fiscales pour les frais
d’entretien.Aujourd’hui, de nom-
breux retraités – et bien d’autres
propriétaires – se retrouvent avec
des logements à rénover, par-
fois, à assainir, sur le plan éner-
gétique.Double peine: ils ont
payé l’impôt immobilier pendant
des années et, demain, ils n’au-
ront plus droit aux déductions.
C’est injuste et contreproductif.
Les assainissements énergé-
tiques ne sont pas un luxe: ils
comptent pour l’environne-
ment et réduisent notre dépen-
dance à des pays tiers pour l’éner-
gie. Un enjeu crucial, surtout
dans le contexte actuel. Je vote-
rai donc non à cet arrêté fédéral.
Susanne Reymond-Gruber,
Pully

Courrier des lecteurs

Le Grand Conseil s’apprête
à se saisir d’un projet de ré-
vision de la loi vaudoise sur
l’énergie, qui constitue l’un
des chantiers les plus impor-
tants de la législature. Le texte
vise à réduire drastiquement
la consommation d’énergie
afin de diminuer durablement
les émissions de gaz à effet de
serre. Il fixe plusieurs objectifs
dont un calendrier de rénova-
tion et d’assainissement obli-
gatoires des bâtiments, com-
prenant par exemple le rem-
placement des systèmes de
chauffage à énergie fossile.

La mise en œuvre de la loi en-
gendrera des investissements
importants pour de nom-
breux acteurs, en premier lieu
pour les propriétaires d’ob-
jets immobiliers les plus éner-
givores. Ces propriétaires au-
ront à assumer le coût des tra-
vaux de mise en conformité
aux nouvelles normes, qui s’an-
noncent faramineux. Ils se chif-
freront au total en milliards de
francs sur les prochaines an-

nées, selon les estimations
d’experts indépendants.

Il ne faut pas s’attendre à ce
que les subventions des pou-
voirs publics viennent finan-
cer une part importante de ces
montants colossaux. Celles-ci
n’en ont pas les moyens et il est
naturel que l’effort en faveur de
la durabilité repose sur chacun
d’entre nous. Encore faut-il que
ces efforts ne soient pas aggra-
vés par d’autres politiques pu-
bliques, et c’est ici l’occasion de
narrer une petite histoire vécue.

Conçu dans les années 90 du
siècle passé, le système de
chauffage et de rafraîchisse-
ment des bâtiments de Paudex
qui abritent le Centre patronal
et ses 400 collaborateurs mon-
trait des signes de faiblesse. Le
remplacement des machines
fonctionnant au gaz et à l’élec-
tricité était devisé à un peu
moins de 700’000 francs. Cette
solution avantageuse n’a pour-
tant pas été retenue, au profit
d’une variante beaucoup plus

ambitieuse, destinée à privilé-
gier l’utilisation de ressources
énergétiques renouvelables.

C’est ainsi que le Centre pa-
tronal a construit une sta-
tion de pompage de l’eau du
lac permettant, grâce à des
systèmes d’échanges ther-
miques, de produire de l’eau
chaude sanitaire et de chauf-
fer ses locaux, le tout fonction-
nant grâce à des panneaux so-
laires photovoltaïques instal-
lés sur les toitures. Ce choix
volontariste aura nécessité des
dépenses à hauteur de 5 mil-
lions de francs. On peut en at-
tendre un retour sur investis-
sement sur le (très) long terme,
mais on notera qu’il n’est pas
exactement bon marché de
contribuer à sauver la planète.

La mauvaise surprise est sur-
venue l’année suivant la fin des
travaux. Elle a pris la forme
d’une intervention de l’admi-
nistration fiscale, qui noti-
fiait sa décision de procéder à
une augmentation de l’estima-

tion fiscale des immeubles du
Centre patronal, à hauteur de
4 millions de francs. Même si
la négociation a permis de li-
miter la hausse à 1,85 mil-
lion de francs, la manœuvre
a laissé un goût amer à ceux
qui s’étaient investis, dans
tous les sens du terme, dans
la transition énergétique.

Le projet de nouvelle loi vau-
doise sur l’énergie énumère de
multiples situations dans les-
quelles des travaux devien-
dront obligatoires, parfois à
bref délai. Mais elle ne pré-
voit rien à propos du traite-
ment fiscal de ces rénova-
tions, donnant à penser que
l’État continue de compter
sur l’efficience énergétique
pour augmenter ses recettes.

Quand le système fiscal sanctionne les vertueux

Christophe
Reymond
Directeur du Centre
patronal

«24 heures» précise

– Une erreur se trouvait dans la re-
prise du «SonntagsBlick» publiée
hier dans nos colonnes concer-
nant le voyage en Corse du gou-
vernement valaisan. Contraire-
ment à ce que laissait entendre
l’article, l’État du Valais a des fi-
nances saines et n’a fait au-
cun déficit depuis dix ans. Réd.
– L’entreprise chargée des travaux
de pierre naturelle sur le chan-
tier de rénovation de la tour des
Gardes du château d’Yverdon n’est
en rien responsable de l’erreur de
calcul dans l’estimation du volume
de pierres à remplacer, contraire-
ment à ce que nous avons publié
vendredi 12 septembre. La faute a
été commise par un bureau d’étude
spécialisé. Une formulation pou-
vant prêter à confusion dans une
communication de la Municipalité
d’Yverdon en est la cause. (Réd.)
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Caroline Zuercher

L’hypertension artérielle
concerne beaucoup de monde
et entraîne de nombreux dé-
cès. Pourtant, le public manque
de connaissances sur le sujet,
comme le confirme une étude ré-
alisée aux États-Unis et publiée
dans la revue médicale «JAMA».
Qui est concerné par cette patho-
logie? Comment la prévenir et la
soigner? Nos réponses.

1 La tension artérielle,
c’est quoi?
La tension artérielle augmente
lorsque le cœur se contracte et
éjecte le sang (systole) et dimi-
nue lorsqu’il se relâche et se rem-
plit (diastole). Ces valeurs varient
au cours de la journée, mais di-
minuent généralement pendant
le sommeil. L’effort physique,
le stress, le bruit, l’angoisse ou
l’«effet blouse blanche» peuvent
les faire grimper. Un diagnostic
fiable repose donc sur plusieurs
mesures, au cabinet et à domicile.

2 Quelles sont les bonnes
valeurs pour la santé?
La tension est mesurée en
mmHg, soit «millimètres de
mercure». Selon la Société eu-
ropéenne d’hypertension, elle
est considérée comme optimale
si elle se situe en dessous de
120/80mmHget normale jusqu’à
129/84mmHg. Au-delà, elle est
qualifiée d’élevée.

Le diagnostic d’hypertension
est posé si l’une de ces deux va-
leurs est supérieure ou égale à
140/90mmHg (mesure en ca-
binet). En général, les méde-
cins n’interviennent pas avant
ce seuil, sauf s’il y a d’autres
facteurs de risque ou des mala-
dies cardiovasculaires comme
un diabète.

Ces critères de diagnostic
sont les mêmes pour tous les
adultes, peu importe l’âge ou le
sexe. En revanche, les valeurs li-
mites sont plus basses pour les
mesures effectuées à domicile
(135/85mmHg) ou sur 24 heures
(130/80mmHg).

Les définitions et le seuil de
prise en charge sont plus bas
aux États-Unis, où l’on parle
d’hypertension au cabinet dès
130/80mmHg.

3 Qu’est-ce qui provoque
l’hypertension?
Parfois, une cause est identifiée
et peut être traitée – comme des
troubles hormonaux, une mala-
die rénale ou des apnées du som-
meil. On parle alors d’hyperten-
sion secondaire. Mais dans 90%
des cas, la cause est inconnue
(hypertension primaire).

Souvent, plusieurs facteurs
s’accumulent. Parmi eux, l’âge
et les prédispositions génétiques
ne peuvent pas être modifiés.
Mais d’autres éléments sont liés
au mode de vie (voir la question
six), au stress ou à des facteurs
environnementaux.

Certains traitements ou mé-
dicaments peuvent jouer un rôle
– la pilule contraceptive et les
anti-inflammatoires non stéroï-
diens, par exemple. Finalement,
la grossesse peut être un facteur
de risque.

4 Quels sont les risques
d’une tension trop élevée?
Au fil du temps, les artères
s’épaississent et deviennent
plus rigides, avec des plaques
d’athérosclérose qui se dé-
posent sur les parois. Le cœur
s’épaissit à son tour pour com-
penser l’effort demandé. Tout
cela a des conséquences sur
d’autres organes.

Une hypertension non traitée
augmente notamment le risque
d’accident vasculaire cérébral,
de troubles visuels, d’infarc-
tus dumyocarde, d’insuffisance
cardiaque, de maladies rénales
chroniques et de démence.

5 Quels en sont les signes?
Plus d’un tiers des personnes in-
terrogées aux États-Unis pensent
que l’hypertension s’accompagne
presque toujours de symptômes
tels que des vertiges ou un es-
soufflement, ce qui est faux. On
ne parle pas pour rien de tueur
silencieux! L’hypertension évo-
lue lentement et ne provoque
souvent des symptômes qu’à
un stade sévère (maux de tête,
troubles de la vue, vertiges ou

bourdonnements d’oreilles).
Cette maladie est extrême-

ment répandue. Dans le monde,
un tiers de la population est tou-
ché. En Suisse, environ un adulte
sur cinq est concerné (ce chiffre
varie selon les estimations). Et
même un sur deux à partir de
65 ans.Mais beaucoup l’ignorent.
«Selon un document publié par
l’OMS en 2023, environ la moi-
tié de la population mondiale
qui est hypertendue ne le sait

pas», regrette la professeure Be-
lén Ponte, responsable de l’unité
d’hypertension aux HUG.

Elle ajoute que de nombreuses
personnes n’approfondissent pas
le sujet après que leur médecin
leur a mentionné une tension
un peu élevée – souvent attri-
buée à l’«effet blouse blanche»
– alors qu’elles devraient procé-
der à des contrôles en dehors des
consultations.

6 Quels sont les bons réflexes?
Plus le diagnostic est tardif, plus
le risque de complications car-
diovasculaires est élevé. Il est
donc conseillé de contrôler sa
tension tous les ans dès 40 ans,
et même avant en présence de
facteurs de risque.

Pour prévenir l’hypertension,
il est surtout recommandé d’ar-
rêter de fumer, de manger équi-
libré (avec un régime riche en
fruits et légumes,mais unmini-
mum de graisses animales), de
réduire sa consommation de sel
et d’alcool, de bouger régulière-
ment, d’éviter le surpoids et d’in-
troduire desmoments de détente
dans sa vie.

7 Quelle est la prise en charge?
Si des mesures répétées
montrent une tension supé-
rieure à 140/90mmHg en cabi-
net, un traitement est généra-
lement indiqué. En cas de pro-
blème léger oumodéré, unmode
de vie sain peut suffire à retrou-
ver des valeurs normales. Mais
entre les bonnes intentions et
le comportement réel, il y a sou-
vent un écart.

Dans l’étude américaine, plus
de quatre personnes sur cinq dé-
clarent qu’elles adopteraient pro-
bablement de telles mesures sur
conseilmédical. Pourtant, les hy-
pertendus qui affirment suivre
systématiquement les recom-
mandations actuelles sontmoins
nombreux.

«Des patients nous disent:
«Donnez-moi un médicament,
je suis un bon vivant.» Beau-
coup sont ensuite rattrapés par
le stress de la vie quotidienne,
confirmeBelén Ponte. C’est dom-
mage car une bonne hygiène de
vie permet parfois d’obtenir le
même résultat qu’une pilule.»

Un seulmédicament entraîne,
en moyenne, une baisse de la

tension de 5mmHg. «En combi-
nant plusieursmesures (hygiène
de vie et traitement), on peut
obtenir de meilleurs résultats.
Ensuite, il est possible d’asso-
cier plusieursmédicaments pour
être encore plus efficace.» Mais
cela ne guérit pas l’hyperten-
sion, qui réapparaît si le traite-
ment est arrêté.

Les personnes dont la tension
est stabilisée doivent en outre ef-
fectuer des contrôles réguliers –
le conseil est de le faire aumoins
une fois par semaine. L’étude
américaine mentionne que 22%
des patients agissent ainsi,mais
13% ne le font jamais.

La prise en charge va dé-
pendre du type d’hypertension,
de l’âge de la personne, des ma-
ladies associées et de son état
général. Dernière précision: des
adaptations du traitement sont
parfois nécessaires quand il fait
très chaud. Elles doivent être
décidées avec le médecin et en
contrôlant sa tension.

8 Y a-t-il des effets
secondaires?
Au début du traitement, des
effets indésirables transitoires
peuvent survenir car le corps
doit s’habituer à une pression
plus basse.Généralement, ils dis-
paraissent en 2 ou 3 semaines.
En cas de réelle intolérance ou
d’inefficacité, il est possible
d’adapter le dosage ou la molé-
cule. Un des avantages actuels
est la diversité des solutions dis-
ponibles.

9 Quels sont les bénéfices
du traitement?
On estime qu’une baisse de
10mmHg de la pression systo-
lique permet de réduire de 20 à
30% les complicationsmajeures
liées à l’hypertension. En Suisse,
selon une estimation de l’OMS,
on pourrait éviter 18’000 décès
d’ici à 2040 en contrôlant 50 à
75% de la population, contre en-
viron 30% aujourd’hui.

Pour atteindre cet objectif,
la formation des médecins gé-
néralistes doit aussi être amé-
liorée. «Certains hommes sont
contrôlés à l’armée, explique Be-
lén Ponte.Mais pour les femmes,
la vigilance des gynécologues
est cruciale. Les pédiatres sont
également importants, car on
voit de plus en plus de cas chez
les enfants et les adolescents,
en raison de la progression de
l’obésité.»

10 Et l’hypotension, est-elle
dangereuse?
Au contraire: en principe, c’est
plutôt bon pour la santé! Cer-
taines personnes vivent sans au-
cun problème avec une tension
très basse. Mais c’est un pa-
radoxe: les patients ressentent
en général davantage les symp-
tômes de l’hypotension (comme
desmalaises ou des vertiges) que
ceux de l’hypertension.

«Ces situations sont gênantes
car nous avons peu de médica-
ments à proposer, explique Be-
lén Ponte. On commence par re-
commander de bien s’hydrater,
de manger un peu plus salé et,
idéalement, de porter des bas de
contention.»

L’hypertension, cemal silencieux qui entraîne
de nombreux décès, est encore tropméconnu
Conseils et prévention Selon une enquête américaine récente, beaucoup de gens pensent qu’une tension trop élevée
s’accompagne forcément de symptômes, ce qui n’est pas toujours le cas. L’occasion de revoir vos connaissances.

La tension se mesure avec deux valeurs, la diastole et la systole. Elle est optimale si elle se situe en dessous de 120/80mmHg et normale jusqu’à
129/84mmHg. En Europe, les médecins n’interviennent généralement pas jusqu’à 139/89mmHg sauf s’il y a d’autres facteurs de risque. IMAGO/Zoonar

«Selon un
document publié
par l’OMS en 2023,
environ lamoitié
de la population
mondiale qui est
hypertendue ne
le sait pas.»

Belén Ponte
Responsable de l’unité hyperten-
sion aux HUG


